








Pourquoi un parc à cet endroit ?
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 Exercice de planification initié en mars 
2009 : instance de concertation et de 
planification mise en place sur chaque 
façade maritime (rassemblant services de 
l’Etat, collectivités territoriales, 
développeurs éoliens, usagers de la mer, 
associations environnementales, etc.)

 Identification de zones propices au 
développement de l’éolien en mer, au 
regard des enjeux :
 Techniques (bathymétrie inférieure à 

40 mètres, distance minimale de 10 
km à la côte pour limiter l’impact 
visuel)

 Réglementaires (servitudes radars, 
zones d’exercices militaires, routes de 
navigation, zones de mouillage, etc.)

 Environnementaux et socio-
économiques (attention particulière 
portée au respect des activités liées à 
la pêche professionnelle : 
éloignement à plus de 5 milles marins 
de la bouée de Cussy)











L’implantation des éoliennes, du poste électrique en mer 
et des câbles inter-éoliennes
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> Nos études des fonds marins confirment la présence de ces 2 éléments

> Fort Norfolk: 
– Cargo vapeur qui heurte une mine le 24/06/1944 à son départ de 

Juno pour la Tamise 
– Dimensions  de l’épave : 136m x 23m x 6,6m

> Ne sera pas impacté par les éoliennes ou les routes de câbles

Campagne d’étude des fonds marins mai 2013

Epaves sous-marines



> Nos études des fonds marins confirment la présence de ces 2 éléments

> Grand ponton
– Probablement emporté par la tempête du 19/21 juin 1944
– Dimensions : 73m x 16m x 3,6m

> Ne sera pas impacté par les éoliennes ou les routes de câbles

Campagne d’étude des fonds marins 2013

Epaves sous-marines
























